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Conception et  
raison d’être  
du sommet

Notre époque est marquée par des changements sociaux importants, des bouleversements économiques 
rapides et constants, tous ayant imposé des modifications sur les pratiques d’enseignement et les priorités 
en termes d’éducation. La Coalition pour l’éducation musicale (CEMC), avec le soutien de multiples 
partenaires, vise à créer une voie nouvelle pour l’élaboration de mesures et d’interventions en faveur de 
l’éducation musicale aux niveaux local, provincial et fédéral. En réponse aux grandes perturbations et à la 
diminution constante des ressources pour les entreprises culturelles et artistiques, des efforts réfléchis et 
concertés sont nécessaires pour assurer l’avenir de l’éducation musicale dans tout le Canada.

C’est dans cette optique que la Coalition a organisé une discussion nationale en deux étapes, utilisant des 
formats variés, et qu’elle s’est engagée dans un processus visant à établir un agenda qui soit exhaustif, 
diversifié, tourné vers l’avenir. Avec un tel défi en tête, la CEMC a invité une myriade d’éducateurs, 
d’administrateurs des arts, de chercheurs, de musiciens et de leaders de l’industrie musicale à contribuer 
à une discussion nationale et intersectorielle et à établir un programme d’orientation et de défense des 
intérêts de l’éducation musicale au Canada. Le Symposium du printemps et le Sommet national sur le 
futur de l’éducation musicale (Sommet national) ont constitué des occasions uniques de discussion, de 
partage d’informations et de collaboration entre plusieurs domaines musicaux agissant dans de multiples 
secteurs de la société canadienne.
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Contexte menant au 
Symposium et au 
Sommet national 

L’arrivée de la pandémie de la COVID-19 au début de l’année 2020 a eu un impact énorme sur les 
pratiques musicales dans le monde entier, et le Canada n’y a pas échappé. Avec la mise à l’écart de 
la musique dans les écoles et l’annulation de programmes et d’événements en raison des protocoles 
de santé et de sécurité, la Coalition a commencé à repenser sa mission et sa vision. Sous la direction 
d’Eric Favaro (président de la CEMC de 2013-2021), la Coalition a saisi l’occasion pour entreprendre 
un exercice d’introspection, et a procédé à une analyse des Forces, Faiblesses, Possibilités et Menaces 
(FFPM) de l’organisation afin de mieux évaluer l’affectation des ressources et identifier les projets 
qu’elle pourrait soutenir. La CEMC a invité des dirigeants d’organismes aux vues similaires à se réunir 
pour une série de discussions sur l’état actuel de l’éducation musicale à travers le Canada, dans le but 
de partager des réflexions et des idées visant à remodeler, dans une nouvelle perspective, les activités 
de défense des intérêts de l’éducation musicale.

À partir de la coalescence des analyses internes de la Coalition, des conclusions de la récente étude 
nationale “Tout est interrelié: un portrait de l’éducation musicale au Canada” (2021) et des discussions 
qui ont eu lieu avec les dirigeants de divers organismes d’éducation musicale, la Coalition a élaboré 
un plan stratégique à l’automne 2021, basé sur quatre piliers : a) le Forum national sur le leadership 
en éducation musicale ; b) le Conseil consultatif sur la recherche musicale ; c) le Comité de défense 
des intérêts de l’éducation musicale; et d) le Sommet national sur le futur de l’éducation musicale. La 
professeure Lynn Tucker (Université de Toronto Scarborough et membre du conseil d’administration de 
la CEMC) a accepté de coprésider le comité de défense des intérêts avec Eric Favaro.

Le travail initial du Comité de défense des intérêts de l’éducation musicale (Comité de défense) a débuté 
à la fin de 2020 et s’est poursuivi durant l’hiver. Le comité a passé trois mois à examiner l’historique des 
activités de plaidoyer de la Coalition, y incluant une analyse documentaire critique des plaidoyers pour 
l’éducation musicale au Canada en général, afin de mieux comprendre les pratiques passées, ce qui a 
fonctionné, ce qui n’a pas fonctionné et pourquoi, et comment elles devraient se poursuivre dans un 
monde en évolution rapide. Le Comité de défense a invité de nombreuses personnes à venir partager 
leur expertise et leur point de vue sur la plaidoirie en faveur de l’éducation musicale au niveau mondial. 
Patrick Schmidt (Teachers College, Université Columbia) était l’un de ces invités. Cette première phase 
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d’analyse documentaire et de dialogue a débouché sur une série de recommandations que le comité de 
défense a soumises à l’examen du conseil d’administration. L’une de ces recommandations consistait 
à réunir un groupe diversifié et intersectoriel de personnes intéressées, engagées et/ou étudiant les 
politiques liées à l’éducation musicale au Canada.

L’on décida alors de créer un groupe de travail chargé de préparer un symposium virtuel au printemps 
2022, en vue d’un sommet en personne qui aurait lieu à l’automne 2022. Ce groupe fut composé 
de : Geneviève Cimon, Angela Elster, Eric Favaro, Bev Foster, Virginia Helmer, Glenn Marais, Andrew 
Mercer, David Peretz-Larochelle, Mary Piercey-Lewis, Kathy Robinson, Patrick Schmidt, Lynn Tucker, 
Charlie Wall-Andrews et Lee Willingham. L’objectif initial de ce groupe était de tenir des conversations 
thématiques guidées pour discuter des défis importants auxquels la musique est confrontée et de 
la manière dont ils pourraient être relevés en collaboration avec la musique, l’éducation musicale, 
l’industrie, l’enseignement supérieur, les écoles, les communautés, la santé et le bien-être, et les 
organisations artistiques. La CEMC a donc par conséquent réuni un ensemble de voix intersectorielles 
issues du monde de la musique, de l’industrie musicale, de l’enseignement supérieur, d’écoles, de 
communautés, de la santé et du bien-être, et d’organisations artistiques.
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La Coalition pur l’éducation musicale 
Figure 1: Chronologie des événements
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Les événements

Le Symposium national virtuel du printemps pour l’éducation musicale (avril et juin 2022) a 
été conçu pour rassembler les voix de praticiens, chercheurs, et leaders, dans tous les domaines 
de pratique reliés à la musique. Le symposium compta quatre ateliers en ligne qui ont privilégié 
les interactions entre et au sein de chacun de ces domaines, offrant une plateforme pour des 
présentations, des tables rondes et le partage d’initiatives tournées vers l’avenir. Les objectifs du 
symposium national, recueillir des idées et des informations, étaient globaux : offrir une meilleure 
compréhension des défis qui façonnent aujourd’hui l’écosystème national de l’éducation musicale dans 
quatre domaines distincts : 

1. Inclusion, Diversité, Équité, Accessibilité   
Co-animation: Kathy Robinson et Michelle Allman-Esdaille 

Le premier domaine d’intérêt visait à définir qui sont les enfants et les jeunes canadiens, et explorer 
les possibilités de les faire participer tous à une éducation musicale dynamique et accessible qui 
réponde à leurs intérêts et à leurs capacités, et qui célèbre leur appartenance ethnique, leur race, 
leur sexe, leurs aptitudes, leur religion et leur langue maternelle. Également importants furent les 
échanges sur l’eurocentrisme des programmes d’études musicales à tous les niveaux, et les possibilités 
d’élargir les idées reçues sur la musique et la création musicale, ce qui pourrait mener à l’inclusion de 
musiques populaires et contemporaines, ainsi que diverses chansons et pièces instrumentales/chorales 
internationales, qui pourraient être enseignées parallèlement à la musique classique occidentale. Au 
cœur de ces discussions on retrouvait également les questions de transmission de la musique (notation 
sur portée, notation dérivée de la tradition orale/auditive), quelle musique pourrait être adéquatement 
incluse dans les programmes scolaires, de l’intégration des expériences vécues par les élèves dans la 
salle de classe, de l’équité et de l’accessibilité. 
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2. Santé et bien-être 
Co-animation: Bev Foster et Virgina Helmer

Le deuxième atelier s’est concentré sur la valeur de l’éducation musicale pour la santé et le bien-être. 
Considérant la santé sous tous ses aspects, une réalité primordiale autour de laquelle nous organisons nos 
vies et qui est à la base d’une riche expérience humaine, l’éducation musicale a un rôle important à jouer 
pour aider les jeunes à mener des vies heureuses, saines et productives. Au cœur des échanges, il y eut 
des discussions visant à clarifier les défis partagés par les enseignants, les chercheurs et les professionnels 
de la santé, ainsi que sur les opportunités, les modèles et les pratiques qui émergent des différentes 
pratiques dans ce domaine.

3. L’impact de la musique sur la communauté et la société d’aujourd’hui 
Co-animation: Glenn Marais et Zoë Cunningham

Cet atelier s’est concentré sur le développement technologique et social, l’accessibilité croissante à la 
production, à la participation et à la consommation de musique au niveau mondial. La capacité de la 
musique à inspirer et à relier les gens s’est élargie, et avec elle, la capacité d’apporter du changement et de 
favoriser une conscience développée, et ce à travers le monde. 

L’impact de la musique a bénéficié d’un soutien modeste mais conséquent de la part de diverses 
recherches documentant le développement cognitif, social et personnel des individus. Sa valeur 
commerciale, cependant, a été considérablement réduite, tout comme la capacité des travailleurs de 
l’industrie à gagner leur vie en créant de la musique - en particulier face à la contraction et aux restrictions 
de la pandémie. Parmi les questions qui ont émergé, citons « Comment créer une économie viable pour les 
musiciens et une structure sociale qui valorise non seulement l’esthétique mais aussi la valeur économique 
de la musique ? »  Tout aussi importante est la question : comment favoriser un environnement de 
développement enrichi et d’opportunités pour les générations futures de musiciens canadiens et d’acteurs 
de l’industrie musicale, tout en inspirant les jeunes artistes à poursuivre une éducation musicale offrant un 
accès équitable à tous les secteurs démographiques et socio-économiques de notre population ? 

4. Réimaginer et innover la pratique professionnelle 
Co-animation: Lloyd McArton et Geneviève Cimon

Cette partie du symposium était consacrée à la réimagination de la pratique professionnelle des éducateurs 
musicaux. La recherche, les discussions et les présentations se sont articulées autour de trois axes 
principaux : 1) l’état actuel et futur de l’éducation musicale ; 2) les domaines de carences critiques et 3) les 
voies d’innovations. Une attention particulière a été accordée aux aspects des paradigmes cycliques et 
problématiques relatifs aux programmes scolaires, à l’éducation traditionnelle, aux approches dominantes 
de la pédagogie actuelle, ainsi qu’aux idées pouvant être provocatrices pour les pratiques éducatives futures. 
Ce séminaire s’est concentré sur quatre domaines de besoins : mentalités, compétences, réseaux/ressources 
et formation fondée sur la recherche.
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Figure 2. Quatre domaines thématiques pour les sessions de travail 
du symposium du printemps et du sommet national

Ces conversations ont révélé et offert une meilleure compréhension des défis qui façonnent l’écosystème 
de l’éducation musicale au Canada aujourd’hui. Avec la coalescence de ces voix et la collecte des 
questions clés qui ont émergé du Symposium du printemps, la prochaine étape pour le Comité de défense 
des intérêts était de planifier et de mettre en œuvre le sommet de l’automne 2022, coprésidé par Lynn 
Tucker, Eric Favaro et Patrick Schmidt.

Le Sommet. Suite aux discussions thématiques, et alimenté par les données recueillies lors du 
Symposium virtuel du printemps, un Sommet national sur le futur de l’éducation musicale (Sommet 
national) s’est donc ensuite tenu (en personne) à l’automne 2022. Ce Sommet national a rassemblé des 
représentants d’un large éventail de secteurs pour une série de séances de travail, réduites et plénières, 
au cours desquelles les grandes lignes d’un plan d’action stratégique et d’un programme de plaidoyer 
national à plusieurs volets ont été discutées.
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Le Sommet national a comporté huit séances de travail (voir figure 3) avec un groupe diversifié de 
participants qui se sont affairés à relier les domaines thématiques et les questions émergentes à 
une directive politique. Grâce au soutien généreux de la fondation du NAMM, ce sommet a inclus un 
Sommet parallèle de la relève (Next Generation Shadow Summit), qui a rassemblé des étudiants en 
enseignement supérieur, des musiciens communautaires et des professionnels en début de carrière 
représentant divers secteurs. Le sommet s’est tenu du 14 au 16 octobre 2022 et a rassemblé une 
quarantaine de représentants de divers secteurs, ainsi que dix participants au Sommet parallèle de 
la relève, coprésidé par Delicia Raveenthrarajan et Sarah Veber. Au total, le symposium virtuel du 
printemps et le sommet d’automne ont rassemblé des centaines de participants issus d’un large 
éventail de domaines, partageant leur expertise et leurs perspectives, en vue de l’élaboration d’un plan 
d’action détaillé, axé sur la mise en œuvre de mesures recommandées. 

 

Figure 3.  Schéma des sessions du Sommet national 

Le Sommet parallèle de la relève (Sommet de la relève) a permis de faire entendre les importantes 
voix de la prochaine génération d’éducateurs musicaux, d’interprètes, de praticiens et de défenseurs 
de la musique au Canada, offrant ainsi une perspective importante pour l’orientation du Sommet 
national. Les discussions du Sommet de la relève se sont déroulées de manière adjacente au sommet 
national et y furent intégrées, ayant un impact significatif sur l’orientation des conversations relatives à 
l’élaboration de politiques et la défense des intérêts concernant l’éducation musicale. À partir de leurs 
interactions au cours du sommet, et des conversations au sein de leurs propres sessions de travail, 
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les participants du Sommet de la relève ont dressé une courte liste des principaux objectifs qu’ils 
souhaitent voir réalisés pour l’éducation musicale à l’année 2030 : 

• Une éducation musicale qui tienne compte des spécificités culturelles ; 
• Une éducation musicale réfléchie ;
• Une éducation musicale axée sur la santé et le bien-être ;
• Une éducation musicale qui cultive un sentiment d’identité propre.

Après les deux sessions de travail, les participants au Sommet de la relève se sont réunis pour partager 
leurs réflexions et leurs idées avec les participants du Sommet national. Ils ont présenté un tableau 
graphique de leurs discussions, inclus ci-dessous : 

Figure 4. Présentation graphique des conversations et questions du Sommet parallèle de la relève
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Description  
des processus  
et des thèmes

Le Symposium du printemps a mis en évidence une multitude de thèmes qui se recoupent largement 
dans les différents domaines de discussion. Les résultats des tableaux blancs virtuels LUCID ont été 
consolidés et six thèmes reliés ont émergé des quatre séminaires, mettant en évidence les défis et les 
opportunités critiques dans tous les domaines thématiques. Ces thèmes sont les suivants :

• L’évolution des mentalités dans la programmation des cours ;
• Changement d’état d’esprit dans la pratique pédagogique ;
• Engagement communautaire et réponse aux besoins locaux / communautaires ;
• Faire tomber les barrières : intersectorielles, interdisciplinaires, internes ;
• Recherche et communication ;
• Plaidoyer pour l’éducation musicale.

Des informations plus détaillées sur ces thèmes particuliers sont disponibles dans le rapport complet.

Le groupe de travail du premier atelier a identifié des opportunités pouvant répondre aux objectifs 
d’inclusion, de diversité, d’équité et d’accessibilité :  

a. en développant des dispositions chez les éducateurs en musique visant à répondre de manière 
créative aux pratiques “IDEA” ;

b. en élargissant les connaissances sur les diverses musiques et pratiques musicales ;
c. en explorant les possibilités offertes par la technologie pour répondre de manière créative aux 

besoins en matière d’inclusion, de diversité, d’équité et d’accessibilité ;
d. en éliminant les obstacles à l’accès aux programmes d’éducation musicale en enseignement supérieur.

Le groupe de travail du deuxième atelier a souligné l’importance :

a. de valoriser des relations à long terme entre communautés, universités et écoles ; 
b. de voir évoluer les pratiques d’évaluation académique ;
c. de reconnaître les valeurs communes aux programmes de formation des professeurs de musique ;
d. d’élargir la diversité des participants à ces conversations.
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Le groupe de travail du troisième atelier s’est penché sur un échéancier menant à 2030 pour réimaginer et 
innover en matière de pratique professionnelle, mettant l’accent sur les points suivants : 

a. obstacles et opportunités d’accès à l’enseignement supérieur ;
b. rôle de la technologie dans l’accès à l’éducation musicale ;
c. dispositions et capacités nécessaires chez les éducateurs pour favoriser et diriger une 

éducation musicale dynamique, accessible et inclusive ;
d. rôle du développement professionnel et de la formation en leadership.

Le groupe de travail du quatrième atelier a exploré l’impact de la musique dans la communauté et dans 
la société d’aujourd’hui, en considérant :

a. la nature complexe des objectifs et des pratiques lorsqu’en partenariat avec, et au sein de la 
communauté ;

b. l’importance de créer, soutenir, mettre en valeur et élargir des programmes communautaires à 
travers le Canada ;

c. le rôle et l’importance de la musique communautaire et de la musique dans la communauté, 
dans une perspective de développement de la santé mentale.
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Connexions :  
Symposium du printemps  
et Sommet d’automne

Cette section met en évidence les connexions, les principales conclusions et les points à considérer 
dans les domaines thématiques des discussions du symposium du printemps et du sommet d’automne.  

#1 : L’inclusion, la diversité, l’équité, l’accessibilité - principales observations :  

• Les participants ont souligné l’importance de repenser l’inclusion ainsi que les pratiques 
d’éducation musicale centrées sur la performance ;

• Nous devons aussi éliminer les obstacles à l’accès à l’enseignement musical supérieur ;
• Le potentiel d’inclure des musiques et des modes de connaissance indigènes existe, ainsi que 

de favoriser une approche de l’éducation musicale moins axée sur la performance, au vue des 
conséquences négatives sur la santé qui l’accompagnent (telle que l’anxiété liée à la performance).

#2 : Réimaginer et innover la pratique professionnelle - principales observations : 

• Établir des partenariats à long terme, et permanents au sein des secteurs, et entre eux, tels 
que le monde universitaire, l’industrie de la musique, les organisations communautaires ; Les 
partenariats à court terme risquent de ne pas déboucher sur une durabilité nécessaire. Des 
partenariats à long terme nécessitent du temps, de l’espace, et du développement professionnel ;

• Les communications au sein des groupes intersectoriels et entre eux doivent s’améliorer afin 
de faire tomber les barrières de cloisonnement et les silos ;

• Les éducateurs de musique en formation initiale ont besoin d’être soutenus par des politiques 
et des infrastructures améliorées qui peuvent assurer le développement de compétences 
musicales multiples ;

• Les professeurs de musique ont besoin d’être soutenus dans la sélection des programmes 
d’études et du matériel pédagogique qui soient pertinents pour leurs propres classes ;

• Le langage et la terminologie (mots / concepts) doivent être clarifiés pour une compréhension 
plus efficace des directives d’orientation ;

• Les participants ont souligné l’importance d’inclure un plus large éventail de voix dans la 
conversation pour réaliser des partenariats créatifs et à long terme.
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#3 : L’impact de la musique sur la communauté et la société d’aujourd’hui - 
principales observations :

• Nous devons repenser les programmes d’études et modèles pédagogiques eurocentriques qui 
souvent ne répondent pas aux besoins des élèves de nos communautés ;

• Cela requiert que nous fassions tomber les barrières de cloisonnement pour établir une 
collaboration entre l’éducation musicale communautaire et l’éducation musicale traditionnelle 
dans les écoles ;

• Cela exige également que nous développions des dispositions et des capacités à rechercher et 
à partager les riches ressources culturelles et musicales au sein de nos communautés locales ;

• Nous devons prendre conscience de l’importance de l’écoute active et de la collaboration entre 
les éducateurs et la communauté pour créer un impact significatif dans les communautés.

#4 : Santé et bien-être – principales observations : 

• Les participants ont souligné l’importance de comprendre ce qu’est la “plénitude” chez les 
individus, et comment la musique et l’éducation musicale peuvent y contribuer ;

• Nous devons établir des relations interdisciplinaires (i.e. avec la musicothérapie, etc.) ;
• Nous devons apprendre à communiquer une pratique fondée sur des données probantes, non 

seulement envers les bailleurs de fonds et le public, mais aussi envers nos étudiants/participants ;
• Nous devons comprendre les environnements en musique qui conduisent à des problèmes au 

niveau de la “santé” ;
• Afin de parvenir à une durabilité dans les salles de classe, il est nécessaire de repenser la 

manière dont les modes de programmation, de pédagogie et d’évaluation peuvent contribuer 
à des salles de classe plus durables, vers une éducation musicale “holistique”.
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Principaux défis posés  
par tous les ensembles  
de données

Le riche dialogue qui s’est déroulé lors du Symposium 
du printemps et du Sommet national d’automne révèle 
quatre défis majeurs qui, selon nous, doivent être 
relevés par les futures orientations et plaidoyers en 
faveur de l’éducation musicale. Bien qu’il ne s’agisse 
pas d’une liste exhaustive, ces défis intersectoriels sont 
apparus dans les quatre domaines thématiques comme 
des points d’intérêt clés pour guider les directives 
politiques à venir.

1. Améliorer la communication

Les conversations ont mis en évidence l’existence et la 
perpétuation de cloisonnements et d’obstacles au sein 
et entre les différents groupes sectoriels, qui, selon les 
participants, limitent les possibilités de partenariats. En 
outre, le langage et la terminologie ne sont ni cohérents 
ni alignés, ce qui compliqua les efforts déployés dans le passé en matière de politiques et de défense 
des intérêts.

2. Construire des partenariats à long terme et durables

L’importance des partenariats à long terme et durables a été constamment soulevée au cours des échanges 
entre participants. Les participants ont fait remarquer que l’investissement important et continu des 
groupes, nécessaire à la réussite de ces partenariats, n’était pas toujours compris ou apprécié.   
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3. Investir dans la communauté et interagir avec elle

Un thème central qui ressort des données, est l’importance des partenaires communautaires pouvant 
répondre de manière significative aux besoins locaux. Les participants ont cependant suggéré que dans 
le domaine de l’éducation musicale il y a peu d’information disponible sur les structures et formes de 
partenariats communautaires qui connaissent une réussite, ajoutant à cela l’insuffisance de ressources 
pour développer le savoir-faire et la capacité d’identifier et de répondre à ces besoins.

4. Ajouter de nouvelles voix à la conversation

L’importance d’intégrer et de valoriser de nouvelles voix a été un principe constamment évoqué 
dans les quatre domaines thématiques. Les participants ont souligné son importance pour répondre 
efficacement aux besoins en matière d’inclusion, de diversité, d’équité et d’accessibilité, y compris pour 
les populations vulnérables et marginalisées. Les fabuleuses contributions des participants au Sommet 
de la relève ont fait ressortir ceci encore plus clairement.

Ces quatre domaines présentent des défis clairs et jouent pourtant un rôle clé dans l’élaboration de nos 
recommandations d’action, que nous partageons maintenant ci-dessous.
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Recommendations  
d’actions

1. Établir un langage descriptif indépendant des contextes pour l’orientation 
future de politiques et de la défense des intérêts de l’éducation musicale.

Nous recommandons l’élaboration d’un langage descriptif simple et accessible au public pour les 
futures orientations de politiques et de plaidoyers. Cela demande d’établir une source officielle de 
termes, de concepts et de langage pouvant être compris par un large éventail de parties prenantes, 
y compris les universités et l’industrie, afin d’étayer les efforts futurs en matière de politiques et de 
défense des intérêts. Nous recommandons que ce processus soit entrepris en collaboration avec un 
groupe intersectoriel de participants afin d’en maximiser la portée et l’étendue.

2. Établir des recommandations pour soutenir des partenariats durables et à long terme.

Nous recommandons la mise en place de ressources pour soutenir des partenariats intersectoriels 
durables et à long terme. Les données ont révélé qu’un manque de compréhension et de ressources 
parmi les participants a résulté en des partenariats non durables, une déconnexion entre l’éducation et 
les communautés locales, et une communication limitée qui a conduit au cloisonnement. Nous suggérons 
que des soutiens actifs ou passifs pourraient renforcer les capacités et la volonté des organisations, des 
universités, des gouvernements et de l’industrie, afin de contribuer à l’établissement et au maintien de 
partenariats durables et significatifs.

3. Établir un document de travail sur les possibilités de développement 
professionnel pour les facultés et les départements des universités canadiennes.

Nous recommandons la création d’un document de travail pour les facultés des universités 
canadiennes (y compris celles de musique, d’éducation musicale, d’éducation, et autres), document 
qui présente des étapes claires et réalisables pour des opportunités de développement professionnel, 
afin de renforcer les dispositions et les aptitudes des étudiants en formation, facilitant leur engagement 
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envers les politiques et les actions de défense des intérêts de l’éducation musicale. Les données ont 
révélé que les diplômés canadiens et les enseignants en formation manquent de compétences et 
de connaissances nécessaires pour s’engager et interagir de manière significative au sein de leurs 
communautés locales. Les participants ont révélé que les programmes universitaires ne préparent pas 
suffisamment leurs étudiants, citant par exemple un manque d’opportunités permettant de développer 
ces dispositions et compétences, ce qui entraîne une déconnexion entre la communauté locale et les 
contextes académiques.

4. Formaliser l’existence d’un conseil consultatif de la relève afin d’offrir une 
plateforme permettant à la nouvelle génération de créateurs, de musiciens, 
d’éducateurs et de défenseurs de la musique de se faire entendre et d’influer 
l’élaboration de politiques.

Nous recommandons qu’un Conseil consultatif de la relève - un groupe intersectoriel d’étudiants 
postsecondaires, de créateurs de musique communautaires et de professionnels en début de carrière 
- soit officialisé et fasse partie de la structure de gouvernance de la Coalition pour l’éducation musicale 
au Canada. Dans l’objectif d’assurer une éducation musicale de qualité pour tous, la Coalition a créé la 
plateforme Jeunes pour la musique (2016-2020) afin de faire entendre les voix des créateurs de musique 
émergents, des musiciens, des éducateurs et des défenseurs de la musique. Le Sommet parallèle de la 
relève a renforcé le besoin urgent d’amplifier ces voix afin qu’elles puissent jouer un rôle essentiel en 
influençant et en façonnant le développement des politiques, pour que l’éducation musicale change et 
s’adapte aux besoins d’une société en constante évolution. Le Conseil créera des espaces de pratique et 
d’apprentissage, reconnaissant et respectant les expériences de vie uniques de la génération montante, 
et en l’invitant à se faire voir et entendre et à participer de manière significative et constructive.
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